
CATEGORIE D'HEBERGEMENT
Val d'Europe 

Agglomération

Taxe 

additionnelle 

départementale 

de 10%

Taxe 

additionnelle 

régionale de 

15%

Taxe 

additionnelle 

régionale de 

200%

TOTAL TARIF      

/PERSONNE       

/NUITEE

Palaces 4,90 € 0,49 € 0,74 € 9,80 € 15,93 €

Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme 5 étoiles, meublés 

de tourisme 5 étoiles
3,60 € 0,36 € 0,54 € 7,20 € 11,70 €

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme 4 étoiles, meublés 

de tourisme 4 étoiles
2,60 € 0,26 € 0,39 € 5,20 € 8,45 €

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3 étoiles, meublés 

de tourisme 3 étoiles
1,70 € 0,17 € 0,26 € 3,40 € 5,53 €

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2 étoiles, meublés 

de tourisme 2 étoiles, villages de vacances 4 et 5 étoiles
1,00 € 0,10 € 0,15 € 2,00 € 3,25 €

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 étoile, meublés 

de tourisme 1 étoile, villages de vacances 1,2 et 3 étoiles, chambres 

d'hôtes, auberges collectives

0,80 € 0,08 € 0,12 € 1,60 € 2,60 €

Terrains de camping et terrains de caravanage classés 3, 4 et 5 étoiles 

et tout autre terrain d'hébergement de plein air de caractéristiques 

équivalentes, emplacement dans les aires de campings-cars et des 

parcs de stationnement touristiques par tranche de 24 heures

0,60 € 0,06 € 0,09 € 1,20 € 1,95 €

Terrains de camping et terrains de caravanage classés 1 et 2 étoiles et 

tout autre terrain d'hébergement de plein air de caractéristiques 

équivalentes, ports de plaisance

0,20 € 0,02 € 0,03 € 0,40 € 0,65 €

Tout hébergement en attente de classement ou sans classement à 

l'exception des hébergements de plein air
5%

application des 

10% sur le coût de 

nuitée obtenu

application des 

15% sur le 

coût de nuitée 

obtenu

application des 

200% sur le 

coût de nuitée 

obtenu

Val d'Europe Agglomération :  délibération 18-07-08 du 12/07/2018

Département de seine et Marne :  délibération du 30 janvier 2006

 Convention VEA / CD 77   convention 70-2016 du 11 avril 2016

Bailly-Romainvilliers / Chessy / Coupvray / Esbly / Magny-le-Hongre / Montry / Saint Germain sur Morin /                                                                    

Serris / Villeneuve le comte / Villeneuve Saint Denis

TAXE DE SEJOUR

BAREME TARIFAIRE APPLICABLE A COMPTER DU 01/01/2026


